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Volume 14, numéro 07 

Juillet 2021 

 

Conseil municipal :  ................................................  Prochaine séance ordinaire; lundi le 2 août 2021 à 19h30  
 Rendez-vous à la grande-salle du centre communautaire! 

Taxes municipales :  ................................................  Échéance du prochain paiement le 30 juillet 2021 

Demandes au CCU :  .............................................  Date butoir pour vos demandes; jeudi le 15 juillet à 16h00 
 Communiquez avec Monsieur Mathieu Roy  
 au 418-728-2006 ou à dg@issoudun.qc.ca 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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Fête du Canada 
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Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 
En ligne au www.issoudun.qc.ca 

DATES À RETENIR 

ESPACE INCROYABLES COMESTIBLES 
 

À l’arrière de votre centre communautaire, près du gazébo, un espace Incroyables Comestibles est disponible 
pour le plaisir de tous. Madame Nadia Laliberté, du Potager des Trois Oies, a mis en place ce jardin. Tomates 
cerises rouges et jaunes, haricots, concombre libanais, poivrons corne et fines herbes sont en places dans des 
bacs surélevés. Des arbustes fruitiers feront leur apparition prochainement, soyez à l’affût!  
 

Les Incroyables Comestibles est un mouvement mondial de soli-
darité qui invite la population à planter des légumes et des 
plantes comestibles partout où c’est possible de le faire et de 
partager les récoltes avec les membres de la communauté. En 
Lotbinière, le comité des Incroyables Comestibles est formé de 
l’Oasis de Lotbinière, du Centre-Femmes de Lotbinière, d’Aide 
Alimentaire Lotbinière, de la MRC de Lotbinière et du Centre in-
tégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches.  
 

Que vous ayez le « pouce vert » ou pas, n’hésitez pas à venir y 
mettre votre touche personnelle, y faire un peu de désherbage 
et prendre soins des plants. 
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PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA  
SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUILLET 2021 

 
DÉPOSER le rapport annuel 2020 de la bibliothèque municipale;  
 
ADOPTER les règlements suivants : 

• 2021-01 modifiant le Règlement 2019-05 sur la gestion contractuelle  
afin d’inclure une clause priorisant les entreprises québécoises 

• 2021-02 modifiant le Règlement 2019-06 RHSPPPP  
afin d’interdire le stationnement en tout temps sur la rue Principale dans le village 

• Second projet de règlement 2021-03 modifiant le Règlement 03-2007 de zonage  
afin d’autoriser les usages récréatifs d’intérieur dans la zone PI-1 du parc industriel 

 
AUTORISER une demande de dérogation mineure pour la construction d’une rue privée dans le secteur du  

6
e
 rang Est d’une largeur de 10 mètres au lieu de 15 mètres; 

 
OCTROYER les contrats suivants :  

• Construction SSL inc. pour des travaux de rénovation au centre communautaire, au coût  
maximal de 30 000.

00
 $, avant taxes applicables; 

• Marquage Traçage Québec pour des travaux de lignage de rues, au coût maximal de 4 000.
00

 $ 
avant taxes applicables; 

 
ADOPTER une résolution de reddition de comptes concernant une aide financière du Programme d’aide à la 

voirie locale - Volet circonscription électoral. 

 
❈   ❈   ❈ 

 
PÉRIODE ESTIVALE ET VACANCES 

 

En cette période estivale, veuillez notez que le bureau municipal demeurera ouvert selon les heures régulières, 

malgré les vacances. Néanmoins, nous vous demandons de prévoir des délais additionnels puisque nous seront 

en personnel réduit pendant une bonne partie du mois de juillet et août. Merci de votre compréhension. 

 
DÉMARCHE DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

 

La Municipalité est en cours de réalisation d’une démarche de planification stratégique au cours de laquelle 

l’avis de citoyens seront le bienvenue. Le comité de travail va directement interpellé certains citoyens et  

organismes de secteurs spécifiques impliqués dans la vie municipale et communautaire. Néanmoins, vous êtes 

tous invités à vous prononcer par courriel à dg@issoudun.qc.ca pour faire part de vos commentaires afin  

d’enrichir la démarche et d’en faire un document reflétant le mieux les besoins collectifs. 

 
Merci de votre temps et collaboration, 
 
 

Mathieu Roy 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Après leur adoption par le conseil, les procès-verbaux toujours disponibles en ligne au 
http://www.issoudun.qc.ca/documentation/#verbaux 
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Le mot de la mairesse 
LA MALADIE DE LYME DANS NOTRE SECTEUR 

 
Chers citoyens, 
 

en cette période estivale, il convient de vous informer des résultats d’une petite étude effectuée à 
Issoudun dans le sentier de la tourbière. Ce projet s’inscrivait dans le cadre du Programme de 
maladies infectieuses et de changements climatiques de l’Agence de la santé publique du Canada 
(ASPC), et a été réalisé en partenariat avec l’Institut national de santé publique du Québec 
(INSPQ). 
 

Ainsi, l’été dernier, l’équipe de recherche du Bureau du Nionwentsïo du CNHW a effectué une  
collecte de tiques à pattes noires (Ixodes scapularis). La maladie de Lyme se transmet en effet par 
la piqûre d’une tique à pattes noires porteuse de la bactérie Borrelia burgdorferi. L’équipe a relevé 
lors de son passage sur le sentier de la tourbière une tique à pattes noires. Elle a été analysée et 
elle était infectée par la bactérie, l’agent pathogène responsable de la maladie de Lyme. 
 

Ces résultats mettent en évidence qu’il existe un risque de transmission de la maladie de Lyme 
pour les personnes qui se font piquer par la tique Ixodes scapularis dans notre secteur. Cela  
confirme une tendance de quelques années de la présence de la bactérie dans Chaudière-
Appalaches. 
 

Ainsi, comme la tique vit plus particulièrement dans les endroits humides comme les forêts, les 
boisés, les herbes hautes, les jardins, les aménagements paysagers et les amas de feuilles mortes. 
Ses piqûres sont généralement sans douleur et elles passent souvent inaperçues (la tique a une 
taille entre un grain de pavot et une graine de sésame), vous devriez vous en protéger. Il  
suffit de porter des vêtements longs et des bas aux pieds. Également, après une activité  
extérieure pouvant permettre une exposition aux tiques, il est important d’examiner sa peau afin 
de détecter la présence de tiques et de les retirer dès que possible de la bonne manière (contactez 
votre médecin ou la pharmacie), la conserver pour analyse et l’apporter à votre médecin. 
 

Les symptômes de la maladie de Lyme peuvent varier d’une personne à l’autre. Les premiers 
symptômes apparaissent généralement entre 3 et 30 jours après la piqûre d’une tique porteuse 
de la bactérie. Le symptôme le plus courant est une rougeur sur la peau qui cause peu ou pas de 
douleur ni de démangeaison. Elle apparaît à l'endroit de la piqûre mais elle n’est pas toujours  
remarquée. Elle est présente au moins 48 heures et s’étend rapidement pour atteindre plus de 
5 centimètres. La rougeur peut être en forme d’anneau ou de cible. Elle est parfois très pâle et elle 
peut avoir des contours mal délimités. Il est important que la maladie soit détectée et traitée  
rapidement car la bactérie peut se disperser dans le sang et entraîner des symptômes plus graves 
avec le temps de là l’importance de bien s’examiner au retour d’activités extérieures. 
 

Prenez soins de vous,  
 
 

Annie Thériault 
Mairesse 
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23e RALLYE AUTOMOBILE D’ISSOUDUN 
 

Le 11 septembre 2021 
Au centre communautaire 

 

Organisé par : 
René Bergeron, Étienne Bergeron, Gilbert Côté,  

Carl Genest Côté et Gabriel Prévost 
 

Surveillez le prochain Issoudunois ainsi que la  
page Facebook du comité des loisirs pour plus d’informations! 

 

LE SENTIER PÉDESTRE LA TOURBIÈRE 
 

Emprunter ce sentier balisé, c’est longer le ruisseau Bois-Franc sur environ 1.5 kilomètre et découvrir la campagne 
avoisinante. En continuant le sentier vous traverserez une forêt mixte qui se transforme graduellement en  
mélèzaie. Vos efforts seront récompensés lorsque vous atteindrez la fin du sentier qui vous permettra d’avoir un 
superbe point de vue sur la grande tourbière d’Issoudun de type ombrotrophe d’une superficie totale de  
150 hectares qui constitue un refuge pour plusieurs espèces fauniques et floristiques. 
 

Venez découvrir ou redécouvrir votre sentier!    

 

Lieu de départ du sentier :  Chalet des loisirs de la municipalité d’Issoudun 

Longueur du trajet :  4.2 km (aller-retour) 

Niveau de difficulté :  Facile 
 

Pour information contactez le bureau municipal au 418 728-2006. 
 

Une carte du sentier est affichée sur le babillard extérieur du chalet des loisirs. 
 

 

POINT DE DÉPÔT POUR LA RÉCUPÉRATION  
 

À l’entrée ouest du centre communautaire, un point de dépôt pour la récupération de vos piles, cartouches 
d’encre et crayons usagés est disponible. Voici les éléments recyclables acceptés : 

 

 

Merci de mettre vos matières recyclables dans les bacs prévus à cet effet.  

PILES 
 

Rechargeables 
Dans  les outils électriques sans fil; 

les téléphones sans fil et cellulaires; 
les ordinateurs portables; etc. 

 

À usage unique 
Dans  les montres et les prothèses auditives; 
 les télécommandes et les jouets; 

les dispositifs d’alerte incendie, etc. 

CARTOUCHES D’ENCRE 
 

Cartouches d’encre et de toner 
personnelles et commerciales 

originales et recyclées 
 

Toutes les marques  
sont acceptées 

CRAYONS 
 

Stylos et capuchons 
Marqueurs et capuchons 

Marqueur permanents et capuchons 
Marqueur effaçables et capuchon 

Surligneur et capuchons 
Porte-mines 
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QUELQUES NOUVEAUTÉS  

 
HORAIRE ESTIVAL 

Mercredi soir de 16h00 à 20h00 
Fermée les samedis  

ainsi que  
le 28 juillet et le 4 août 2021 

 
VENEZ VOIR LE SENTIER DES CONTES  

À L’AVANT DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

N’hésitez pas à nous partager vos découvertes sur notre page Facebook 
https://www.facebook.com/Bibliotheque.la.reverie.issoudun 
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PROGRAMME RÉNORÉGION 
 

La Société d’habitation du Québec (SHQ) met à la disposition de la MRC de Lotbinière une enveloppe, ainsi donc, 
il vous serait possible de bénéficier d’une subvention pouvant atteindre 12 000.

00
 $ dans le cadre du programme 

RénoRégion. Ce programme s’adresse aux propriétaires-occupants à faible revenu et vise à fournir une aide  
financière pour la rénovation de leur résidence.  
 

Critères d’admissibilité : 

• l’évaluation municipale (uniformisée) de la résidence ne doit pas dépasser 120 000.
00

 $  (excluant le terrain); 

• Cette propriété doit être votre résidence principale; 

• Vous ne devez pas avoir bénéficié du programme RénoRégion au cours des dix dernières années et du  
programme de Réparations d’urgence (PRU) au cours des cinq dernières années; 

• Le revenu annuel brut de votre ménage ne doit pas dépasser le revenu maximum admissible qui varie selon la 
taille de votre ménage. 

 

Si vous rencontrez toutes ces exigences, vous pourriez bénéficier de ce programme. La subvention peut  
atteindre 90 % du coût des travaux admissibles, sans toutefois dépasser 12 000.

00
 $. Vous devez d’abord commu-

niquer avec la MRC de Lotbinière pour vous inscrire sur la liste d’admissibilité et on vous indiquera comment 
compléter votre demande. N’hésitez pas à joindre Madame Judith Rémillard, chargée de projets des  
programmes de la SHQ à la MRC de Lotbinière, au 581 888-7300 si vous souhaitez obtenir plus d’information.  
 

Formulaire d’inscription disponible au : 
https://www.mrclotbiniere.org/wp-content/uploads/2017/12/Formulaire_d_inscription_programme_Reno_Region.pdf 

Région  
administrative 

Couple ou  
1 personne 

2-3 personnes, 
sauf couples 

4-5 personnes 6-7 personnes 8-9 personnes 
10-11  

personnes 
12 personnes  

et plus 

Chaudière-
Appalaches 

29 000 $ 35 000 $ 40 000 $ 54 000 $ 58 500 $ 60 500 $ 62 000 $ 
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GRATUIT pour toutes les familles 
 

Activités et services 
81, rue Rousseau St-Apollinaire 

www.maisonfamillelotbiniere.com 
 

Initiation à la pétanque  
Mardi & jeudi à 13h30 (s’il ne peut pas) 

Nous fournissons les boules si vous n’en avez pas! 
Diane et Colette vous attendent seul(e) ou à plusieurs 

 

Initiation au jardinage 
Mercredi de 10h00 à 11h00 (s’il ne pleut pas) 

Geneviève vous attend. 
 
Plusieurs services offerts, dont :  
 

• Écoute accompagnement 
Mieux surmonter les difficultés 

• Médiation citoyenne  
Soutien en cas de conflits 

• Fête - Cœur - Temps  
Pour leur anniversaire, du temps pour les aînés 

• Accès-Loisirs 
Pour participer à un loisir gratuitement 

• Pour mieux intervenir 
Conseils éducatifs pour parents d’enfants 5-17 ans 

 

INFORMATION ET INSCRIPTION  418 881-3486 

 

CHEVALIERS DE COLOMB  
 

Bon été à tous! Au plaisir de se revoir bientôt! 
 

Pour participer, contactez un  
Chevalier que vous connaissez ou  
Michel Boilard au 418-476-1230 
 

www.lavieenbrun.com 

 

 
 
 
 
 
 
 

418-728-4201 
1000, rang St-Joseph local 101 à Saint-Flavien 
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VOTRE BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 12h30 À 16h30 
Vendredi et les jours fériés fermé 

 

Coordonnées :  314, rue Principale Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
418-728-2006 
admin@issoudun.qc.ca 

 
L’ISSOUDUNOIS, VOTRE JOURNAL MUNICIPAL  
 

Prochaine parution : Août 2021 
Date de tombée : 22 juillet 2021 


